
 

 

 
 

 
 

PROCÈS VERBAL 
 
 
 

 
BUREAU EXÉCUTIF 

BE – PV DE LA RÉUNION N°8-2019 
12 novembre 2019 

Maison Régionale des Sports, Siège de la LANA, Talence 
 

Présidence : Éric Raul 
 

Membres élus présents (en visioconférence pour certains) : Marilyn Georgel, Jacqueline Dolosor, Joël Jollit, Jean-Pierre 
Rouquier, Patrick Gaumondie, Françoise Jeante 
Invité excusé : Michaël Bournazeix (salarié, Directeur Sportif de la Ligue) 
CTS invités excusés : Thierry Vigneron, Frédéric Taillard 
CTS absents : Fabien Lambolez, Bernard Mossant 
 

Début de la séance (14h) ; Fin de la séance (16h30) 
 

1/ ADOPTION DU PV DU BUREAU EXÉCUTIF DU 17/10/2019 
 

Élection des membres de la CSOR – PV adopté à l’unanimité 
 
Lors de ce BE il n’a pas été fait état de l’animateur de la soirée des récompenses de la Ligue du 30 novembre 2019 prévue à 
Angoulême. 
Après discussion, le BE du 12 novembre entérine la proposition de Patrick Gaumondie : Monsieur David Mougel animera cette 
soirée. 

 
2/ VIE DE LA LIGUE 

 
- Agenda 

o Compétitions 
o Réunion salariés de la Ligue, Saint-Yrieix-sur-Charente (16) 
o Mise en place du Comité Social Économique LANA 
o Niort, petite délégation d’athlétisme de Chine ; candidature « base arrière » 
o Nicole Durand, Conseil Régional, détection de « pépites » en Lycées 
o OFA en LANA, formateurs dans les domaines de Dirigeants et Jury 

 

- À venir 
o Vendredi 15 novembre, Cross Sud Ouest, présentation 
o Samedi 16 novembre, Pau, Colloque Pass’Athlé 
o Lundi 18 novembre, Pôle perche 

 

- Rapport sportif, dont 
o 5-15 septembre – Championnats d’Europe Masters à Venise (ITA) 

Ont obtenu l’or, chez les hommes : Igor Flandrin-Thoniel (Aunis A. La Rochelle Aytré*) 800m (M40), Denis Macagno 
(Rochefort Athlétisme Club) 1500m (M70) 

o 27 septembre-6 octobre – Championnats du Monde à Doha (QAT) 
Ont été demi-finalistes : Claire Orcel (Bordeaux Athlé*) 1,89 m en hauteur (11ème), Solène Ndama (Bordeaux Athlé*) 
6034 pts à l’heptathlon (14ème) 

o 6 octobre – Championnats de France des 10 km à Canet-en-Roussillon (OCC) 
Juniors F : Inès Hamoudi (US Talence*) (3ème) ; Masters : Nathalie Barriquand (US Aigrefeuille Athlétisme) (2ème) 
Juniors M : Pierre Bordeau (Bordeaux Athlé*) (1er) ; Cadets : Harry Louradour (Limoges Athlé*) (3ème) ; Masters : 
Thierry Guibault (Cognac AC) (3ème) 
Et par équipe Seniors femmes : US Talence* (3ème) ; Masters hommes : Cognac AC (2ème) 
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o 6 octobre – Challenge National des Ligues à la Marche à Saran (CEN) 
o 12 octobre – Championnats de France des 100 km à Amiens (H-F) 
o 12-13 octobre – Coupe de France à Blois (CEN) 

Longueur femmes : Limoges Athlé* (3ème), triple-saut féminin : Limoges Athlé* (1er), poids femmes : Entente Poitiers 
Athlé 86 (3ème) ; hauteur mixte : Limoges Athlé* (2ème) ; javelot mixte : Bordeaux Athlé (2ème) ; classements sauts 
femmes : Limoges Athlé (2ème) 

o 13 octobre – Championnats de France de marathon à Metz (G-E) 
Christelle Larrere (US Dax) 1ère, espoirs Kevin Guérin (Grand Angoulême Athlétisme) (2ème) 

o 19-20 octobre – Challenge Nat. « Équip’Athlé » minimes à Saint-Etienne (ARA) 
Féminines : Athlétisme Sud 17* (1ère), Entente Poitiers Athlé 86 (3ème) 

o 20 octobre – Championnats Nationaux Interclubs Ca-Ju-Es à Blois (CEN) 
o 20 octobre – Challenge Promotion Interclubs Ca-Ju-Es à Saint-Renan (BRE) 

Masculins : Athlétisme Sud 17* (3ème) 
o 26-27 octobre – Championnats du Monde des 24 heures à Albi (OCC) 
o 27 octobre – Critériums Nationaux des 50 km marche à Balma (OCC) 

 

Félicitations aux clubs, entraîneurs et athlètes. 
 

3/ DÉPLACEMENT À L’AG FFA (MULHOUSE) MODE DE TRANSPORT 
 

L’Assemblée Générale de la FFA se déroulera les 24 et 25 avril 2020 à Mulhouse. 
Les réservations de nuitées doivent se faire dès maintenant afin de bénéficier d’un tarif préférentiel. 
 

Joël Jollit a étudié les différentes possibilités de transport pour ce déplacement. 
- Avion : pas de pré réservation possible, pas de changement de nom autorisé ni de remboursement 
- Train : départ le jeudi mais pas de possibilité de retour le samedi  un retour le dimanche impliquerait 3 nuits sur place 
- Minibus : départ le jeudi et retour le samedi après l’AG, soit 2 nuits sur place 

o Les membres du BE, afin de minimiser le coût de ce déplacement, ont choisi ce dernier mode de transport  3 minibus 
avec 3 lieux de départ (Bordeaux, La Rochelle et Limoges)  il faudra trouver 2 chauffeurs par minibus. 

 

Rappel : 
- AG LANA : 4 avril 2020 – MRS - (3 semaines avant AG FFA) – vote électronique (société Ubiqus) 
- AG LANA élective : 14 novembre 2020 – MRS (3 semaines avant AG élective FFA du 5 décembre 2020) – vote électronique 

(société Ubiqus) 
 

4/ CIRCULAIRE FINANCIÈRE 2019-2020 
 

Présentation du projet de circulaire financière LANA par Jean-Pierre Rouquier, et propositions de la Commission Régionale des 
Finances LANA. 
Des modifications ont été apportées et la circulaire financière sera soumise au vote lors du prochain CD du 7 décembre 2019. 

 
5/ CENTENAIRE FFA 

 
En 2020 sera célébré le Centenaire de la FFA. Le Président André Giraud souhaite que des manifestations liées à ce Centenaire 
soient organisées avec 
- La rédaction d’un livre édité par la FFA. Ce document sera plus ouvert sur l’avenir avec, entre autres, les nouvelles 

orientations de l'athlétisme. 
- Une exposition itinérante de 15 panneaux au nom de la FFA + 1 panneau au nom de la LANA. 

o 2 possibilités au choix / 
 Acheter cette exposition 
 Louer cette exposition 

Ces propositions ont été faites à La Commission Communication Présidée par Nicole Duclos. 
Cette Commission a proposé d’acheter cette exposition qui pourra tourner dans les 12 Comités Départementaux 
d'Athlétisme ou être présente lors de manifestations LANA. 
Cette exposition de 15 panneaux « 100 ANS d’Athlétisme » sera sous la forme d’un système ROLL UP pour un coût 
de 3 000 Euros. Le "16ème panneau" sera libre pour la Ligue et sera géré par la Commission Communication 
Partenariats. 

 
6/ QUESTIONS DIVERSES 

 
La FFA a acté, lors du Bureau fédéral du 19 juin 2018, le changement des catégories Seniors et Masters (anciennement 
Vétérans). Le changement de catégories intervient dès le 1er novembre 2019 sur tous les évènements de la FFA. 
 

Pour les athlètes 
- De moins de 35 ans : ce changement n’a aucune conséquence 
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- De plus de 35 ans : la catégorie Master 0 est atteinte (au lieu de 40 ans pour les ex-Vétérans), et les catégories Masters 0 
à 10 sont échelonnées tous les 5 ans (au lieu de 10 pour les ex-V1 à V5) et comporte donc 11 échelons (de 0 à 10) 

 

Pour les organisateurs, la liste des podiums s’allonge, surtout si l’on récompense les 3 premiers… Rien n’empêche un 
organisateur, dans son règlement de l’épreuve, de regrouper les catégories de Masters par 10 ans au lieu de 5 ans pour les 
récompenses, mais les résultats doivent comporter les bonnes catégories. 
 

Les nouvelles catégories sont bien entendues à afficher tant sur les inscriptions que sur les résultats et les podiums. 
 

Le changement de catégorie d’âge intervient le 1er novembre de chaque année. Selon le calendrier de la FFA, il convient de 
distinguer 
- Une période administrative du 1er septembre au 31 août (validité de la licence) 
- Et une période sportive du 1er novembre au 30 octobre. 

 

Les catégories d’âge de la FFA évoluent à compter du 1er novembre 2019 pour les catégories Masters : 
- Passage en Master à partir de 35 ans (au lieu de 40 ans) 
- Et catégories tranchées par âge de 5 ans (alignement sur la règlementation internationale) 

 
2019–2020 : catégories et distances autorisées en fonction de l’âge 

(Circulaire FFA n°36 du 24/06/19, CD 07/06/19) 
 

Année de naissance 
(année civile 01/01-31/12) 

En 2020, vous serez 
(valable jusqu’au 31/10/20) Code FFA Distance autorisée 

(route) 

2014 et après Baby Athlé BB / U7 hors compétition 
2011 à 2013 Éveil athlétique EA / U10 hors chrono / 8 min max 
2009 et 2010 Poussin PO / U12 1,5 km max 
2007 et 2008 Benjamin BE / U14 3 km max 
2005 et 2006 Minime MI / U16 4,5 km max 
2003 et 2004 Cadet CA 15 km max 
2001 et 2002 Junior JU 25 km max 
1998 à 2000 Espoir ES Illimitée 
1986 à 1997 Sénior SE Illimitée 
1985 et avant  Masters (35 ans et +) MA Illimitée 

 
Les présidents des commissions régionales Masters, Running, CSO, notamment, ont été invités à faire part de leurs réflexions 
sur les conséquences de ces changements. 
 

La FFA va indiquer prochainement le système des récompenses qui sera mis en place pour les prochains championnats de 
France de cross-country. 
Les Ligues ont la liberté de prévoir pour leurs championnats le système de récompenses qui leur convient, notamment en ce qui 
concerne les médailles pour les athlètes figurant aux 3 premières places de chaque catégorie ; il est évoqué le nombre important 
de médailles à remettre et le temps nécessaire pour effectuer ces remises. 
 
Préparation ordre du jour du Comité Directeur du 7 décembre 2019 après-midi au CREPS de Bordeaux 
- Adoption PV du CD du 5/10/2019 
- Vie de la Ligue, par Éric Raul 
- Circulaire Financière, par Jean-Pierre Rouquier (vote) 
- Proposition de Budget 2020, par Jean-Pierre Rouquier 
- Point sur la formation, OFA, intervention Ludovic Martin, salarié de la Ligue 
- CSOR – présentation de la nouvelle commission et son fonctionnement suite à la réunion du 9 novembre 2019, intervention 

d’Éric Fradin Président CSOR 
- Questions diverses, Planning réunions 2020 

 

La matinée du samedi 7 décembre sera consacrée au Conseil Territorial, réunion de l'ensemble des Comités Départementaux 
de la Ligue, au cours de laquelle il sera abordé d'une part la situation actuelle de l'athlétisme et l'évolution des licences puis 
d'autre part la mise en place du nouveau système de formation (OFA) avec les responsables des 4 domaines de formation. 
Ludovic Martin, salarié de la Ligue en charge de la formation, présentera l'organisation LANA. 
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Information 
Éric Raul rappelle que depuis juin 2019 la Fédération Internationale d'Athlétisme (IAAF) a décidé de changer d'appellation à partir 
d'octobre 2019 qui devient International Association of Athletics Federations to World Athletics, et d'opter pour le terme "World 
Athletics" (pas de traduction française). La nouvelle appellation de la Fédération internationale a pour but de rendre « le sport 
plus accessible à un public plus large », tout en donnant à l’instance dirigeante mondiale la possibilité de communiquer plus 
clairement sa mission en tant que leader du sport le plus pratiqué au monde. 
 
Liste des compétitions LANA pour indemnités Jury 
Jean-Pierre Rouquier, Trésorier Général, souhaiterait que les compétitions régionales servant de référence au calcul des 
indemnités des officiels de la Ligue puissent correspondre à la saison sportive. Ainsi, pour 2019 il propose de ne retenir que les 
compétitions de décembre 2018 au 31 août 2019. Cette proposition sera débattue par le prochain Comité Directeur du 7 
décembre lors de l'examen de la circulaire financière. 
 
Challenge National Équip’Athlé 
Le Challenge National Équip’Athlé Minimes (U16) et Benjamins (U14) comporte une phase qualificative à 2 tours (printanier et 
automnal) plus une finale nationale A pour les Minimes (U16) et une finale B, décentralisées pour les équipes Minimes (U16) non 
qualifiées à la finale nationale et pour les Benjamins (U14). La FFA délègue aux Ligues (qui peuvent déléguer aux Comités 
Départementaux) l'organisation des tours qualificatifs selon le calendrier fixé par la CNJ. 
Il est précisé que l'organisation des phases régionales est laissée à l'initiative des Ligues, qui peuvent décider de déléguer un ou 
l'ensemble des 2 tours à leurs Comités ou scinder les phases régionales en 2 ou plusieurs zones. 
La Commissions Régionale des Jeunes LANA a indiqué au cours de 2019 que l'organisation des compétitions de la phase 
qualificative (printemps et automne) du Challenge est de la responsabilité unique des Comités Départementaux ; le fait que 
certains Comités Départementaux puissent se regrouper, par facilité, ne peut ainsi faire supporter l'organisation à la Ligue. Déjà 
en 2018 il avait été constaté des pratiques différentes en LANA (qui existaient avant la fusion des Ligues en 2017). 
 

Compte tenu du fait que l'information est intervenue en cours d'année 2019, et des incertitudes que cela a pu provoquer, le 
Bureau Exécutif a décidé que pour l’année 2019, par équité, les compétitions d’Équip’Athlé Be, Mi et Ca (printanières et 
automnales) seraient prises en charge par la LANA. Les Comités Départementaux, organisateurs de ces compétitions, doivent 
envoyer leur facture pour remboursement avant le 30 novembre 2019. Un rappel va leur être fait. Pour 2020 toutes les 
compétitions régionales de la phase qualificative du Challenge Équip’Athlé sont déléguées aux Comités Départementaux, même 
dans le cas où certains d'entre eux se regrouperaient. 

 
 Éric Raul Françoise Jeante 
 Président LANA Secrétaire Générale 
 


